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Convention de mise à disposition de locaux 
entre la Commune d’Antibes et la C.A.S.A. 

 
 
Entre les soussignés : 
 
 
La Commune d’Antibes Juan les Pins, ayant son siège social en Mairie d’Antibes, Cours Masséna, 
06600 ANTIBES, représentée par son Maire, Monsieur Jean LEONETTI, agissant sur le fondement  
de l’article L.2122.22 5 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération  
du conseil municipal en date du 7 avril 2014, portant délégation du Conseil Municipal au maire  
sur le fondement de l’article susvisé ; 
 
Et ci-après dénommé : Commune d’Antibes, 
 

D’une part, 
 

Et : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social en Mairie d’Antibes, 
Cours Masséna, 06600 ANTIBES, représentée par son Vice-président délégué à l’Eau  
et l’Assainissement Monsieur Christophe ETORE, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération conformément à la délibération du Bureau Communautaire  
du 20 janvier 2020 ; 
 
 
Et ci-après dénommé : C.A.S.A., 
 

 
D’autre part, 

 
 
Préambule 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale pour la République, 
dite loi NOTRe, a modifié l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif  
aux compétences obligatoires des communautés d’agglomération pour y intégrer la compétence 
« assainissement des eaux usées » à compter du 1er janvier 2020, laquelle recouvre d’une part, 
l’assainissement collectif et d’autre part, l’assainissement non collectif des eaux usées, 
 
Vu la délibération n°CC.2019.033 en date du 1er avril 2019, par laquelle le Conseil Communautaire  
de la C.A.S.A. s’est prononcé favorablement à ce transfert.  
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A compter du 1er janvier 2020, la C.A.S.A. se verra donc transférer cette compétence de plein droit 
par ses vingt-quatre (24) communes membres. 
 
Pour l’exercice de la compétence Assainissement des Eaux usées, et afin d’optimiser la gestion  
des ressources publiques et de contribuer à la réalisation d'économies, la Commune d’Antibes met  
à disposition de la C.A.S.A. les locaux actuellement occupés par les agents d’Antibes affectés  
à cette compétence. En effet, la C.A.S.A. ne dispose pas de locaux permettant d’accueillir  
lesdits agents transférés. 
 
Il a donc été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition des locaux listés 
ci-après entre la Commune d’Antibes et la C.A.S.A. pour les besoins de la Direction Assainissement. 
 
Article 2 : Désignation des locaux 
 

Commune 
 

Bénéficiaire Adresse 
 

Surface 
occupée 

Antibes-Juan les Pins 

 
 

C.A.S.A. 1750, Allée des Terriers 288 m² 

Antibes-Juan les Pins 

 
 

C.A.S.A. Vieux chemin Saint Jean 

Parcelles 
cadastrales  
BL 411 et  

BL 410 (893 m²) 

Antibes-Juan les Pins 

 
 

C.A.S.A 
100, rue Henri Laugier  

Dit site des Trois Moulins 
386 m² 

 
Article 3 : Destination 
 
Les biens désignés à l’article 2 de la présente convention sont des biens communaux ou des biens 
loués à un tiers par  la commune d’Antibes, mis à disposition de la C.A.S.A. par la ville d’Antibes  
pour l’exercice de la compétence Assainissement des Eaux usées. 
 
Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un (1) an à compter du 1er janvier 2020.  
Elle est reconductible tacitement quatre (4) fois, par période d’un (1) an, pour une durée maximale 
de cinq (5) ans. 

 
Elle pourra être modifiée à tout moment par avenant avec l’accord des parties. 
 
Elle peut être dénoncée par les parties, chaque année, par lettre recommandée avec accusé  
de réception, adressée trois mois au moins avant la date anniversaire de la présente convention. 
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Article 5 : Etat des lieux 
 
Les biens mis à disposition présentent un état général qui n’appelle aucune observation 
particulière. 
 
Lors de la mise à disposition des biens, un état des lieux sera établi et servira de base pour l’état  
des lieux de restitution des biens. 
 
Article 6 : Conditions financières 
 
La mise à disposition définie à l’article 1 de la présente convention est consentie, pour certains 
sites, moyennant une redevance annuelle. Cette redevance a été calculée en fonction des m² 
occupés  
par la C.A.S.A.  
 

Propriétaire 
 

Bénéficiaire Adresse 
 

Surface 
occupée 

 
Redevance 
due par le 

bénéficiaire 

Antibes-Juan les 
Pins 

 
 

C.A.S.A. 
1750, Allée des 

Terriers 
288 m² 

 
 

47.000 € 

Antibes-Juan les 
Pins 

 
 

C.A.S.A. 
Vieux chemin Saint 

Jean 

Parcelles 
cadastrales  
BL 411 et  

BL 410  

 
 

30.000 € 

Antibes-Juan les 
Pins 

 
 

C.A.S.A 
100, rue Henri Laugier 

Dit site des Trois 
Moulins 

386 m² 

 
 

Néant 

 
Cette redevance est payable annuellement dès réception du titre de recettes émis par la Commune 
d’Antibes. Elle sera indexée en fonction l’indice du coût de la construction en vigueur au 1er janvier  
de l’année en cours. 
 
Tous les frais de fonctionnement du local (l’eau, l’électricité, le téléphone et tous autres 
abonnements) sont compris dans la redevance. 
 
Article 7 : Assurance  
 
La C.A.S.A. devra s’assurer, selon les principes de droit commun : 

 pour les risques locatifs liés à la mise à disposition des biens désignés dans la présente 
convention ; 

 ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers ; 
 ses propres biens. 

 
Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable. 
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Article 8 : Résiliation de la convention 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une des obligations contenues  
dans la présente convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de quinze 
(15) jours suivant l’envoi par l’autre partie d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

 
La résiliation de la présente convention ne pourra pas donner lieu au versement d’une 
indemnisation pour rupture de contrat à l’une ou l’autre des parties. 
 
 
Article 9 : Modifications de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée à tout moment par avenant avec l’accord des parties. 
 
 
Article 10 : Règlement des litiges 
 
Pour l’exécution de la présente convention ou en cas de litiges qui en résulteraient, la Commune 
d’Antibes et la C.A.S.A. conviennent d’engager une tentative de conciliation avant tout recours 
contentieux.  
A défaut, il conviendra de saisir le Tribunal Administratif de Nice.  
 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux à Sophia-Antipolis, le 
 
 
 

 
Le Maire d’Antibes Juan les Pins, 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

 
Le Vice-Président délégué à l’Eau et 

l’Assainissement de la C.A.S.A., 
 

 
 
 
 

Christophe ETORE 
 




